
Le personnel enseignant est-il considéré comme paraétatique ?

Réponse courte

Non, le personnel enseignant au Luxembourg n'est pas considéré comme paraétatique. Il relève principalement du

statut de fonctionnaire d'État (enseignement secondaire) ou communal (enseignement fondamental), conformément

à l'article L.121-1 du Code du travail et à la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de

l'État.

Définition

Le personnel paraétatique désigne les salariés employés par des établissements publics autonomes ou des

organismes parapublics régis par des lois spécifiques, selon l'article L.162-1 du Code du travail. Ces employés ne

bénéficient ni du statut de fonctionnaire ni du régime général des salariés du secteur privé.

Le personnel enseignant est défini par la loi modifiée du 30 juillet 2015 portant création d'un Institut de formation

de l'Éducation nationale comme les agents exerçant une fonction d'enseignement dans les établissements

scolaires publics.

Conditions d’exercice

Les conditions d'exercice sont régies par :

La loi modifiée du 16 avril 1979 pour les fonctionnaires d'État

La loi communale du 13 décembre 1988 pour les enseignants communaux

L'article L.121-6 du Code du travail pour les enseignants contractuels

Les enseignants sont soumis à des obligations spécifiques :

Formation continue obligatoire

Respect du programme scolaire national

Évaluation périodique des compétences

Participation aux conseils pédagogiques

Modalités pratiques

La gestion administrative du personnel enseignant relève :
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Du Ministère de l'Éducation nationale pour les enseignants-fonctionnaires

Des administrations communales pour les enseignants communaux

Des directions d'établissement pour certains aspects quotidiens

Les procédures de recrutement, d'évaluation et de promotion suivent les règles de la fonction publique (articles

L.122-1 à L.122-12 du Code du travail).

Pratiques et recommandations

Pour une gestion RH efficace :

Vérifier systématiquement le statut exact de l'enseignant

Appliquer strictement les règles de la fonction publique

Maintenir une documentation précise des actes administratifs

Consulter le service juridique du Ministère en cas de doute

Respecter les procédures spécifiques aux fonctionnaires

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois, articles L.121-1 à L.121-9

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État

Loi du 30 juillet 2015 portant création d'un Institut de formation de l'Éducation nationale

Loi communale du 13 décembre 1988

Règlement grand-ducal du 14 mars 2017 fixant les modalités d'évaluation des enseignants

La distinction entre personnel enseignant et personnel paraétatique est fondamentale pour la gestion administrative et la

détermination des droits et obligations. Une confusion peut entraîner des erreurs dans l'application des textes et la gestion des

carrières.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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